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COMPTE RENDU DE TRAVAUX DE L'EXPERT-COMPTABLE

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission du 06/06/2023, nous avons

effectué une mission de présentation des comptes annuels de l'entité:

Fondation FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

2  Rue JEAN ALLEGRE

06000 NICE

FRANCE

relatifs à l'exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025.

Les comptes annuels ci-joints, paginés conformément au sommaire figurant en tête du présent document, se caractérisent

par les données suivantes :

-Total du bilan : 19 543 €

-Chiffre d'affaires : 0 €

-Résultat net comptable : -58 916 €

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l'Ordre des Experts-Comptables applicable à la

mission de présentation de comptes.

Fait à : NICE

Le : 17/06/2026

Romain AYLIES

Expert-comptable

- Compte Rendu de Travaux de L'Expert-Comptable -

FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Mission de présentation des comptes 3



COMPTES ANNUELS



Net
31/12/2024

Amort. et Prov.Brut

- BILAN ACTIF -
FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

31/12/2025

ACTIF IMMOBILISE
 Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

2 034 2152 034 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours, avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations

 Créances rattachées à des participations

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

2 034 2152 034TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

 Stocks et en-cours

3 100 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

3 792 3 792 Autres créances

8 120 Charges constatées d'avance

 Valeurs Mobilières de Placement

 Instruments financiers à terme et jetons détenus

15 751 15 751 100 511 Disponibilités

19 543 19 543 111 730TOTAL ACTIF CIRCULANT

 Frais d'émissions d'emprunt

 Primes de remboursement des emprunts

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif

21 577 19 543 111 9452 034TOTAL ACTIF

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- BILAN PASSIF -
FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES
 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 15 000 15 000

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires 535 166 470 166

Total Fonds propres avec droit de reprise 535 166 470 166

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

 Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -58 916

Situation Nette (sous-total) 491 250 485 166

 Fonds propres consomptibles -535 166 -446 223

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES -43 916 38 943

FONDS REPORTES ET DEDIES
 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS
 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES
 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Instruments financiers à terme

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 33 380 33 042

 Dettes des legs ou donations

 Dettes fiscales et sociales

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

 Autres dettes 30 079 39 960

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 63 459 73 002

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL PASSIF GENERAL 19 543 111 945

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits d'exploitation

 Cotisations

Ventes de biens et services

  Ventes de biens

  Dont ventes de dons en nature

  Ventes de prestations services

  Dont parrainages

Produits de tiers financeurs

  Concours publics et subventions d'exploitation

  Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

  Ressources liées à la générosité du public

  Dont les dons manuels

  Dont Mécénats

  Dont Legs, donations et assurances-vie

  Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles 88 943 175 077

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits

Total des produits d'exploitation (I) 88 943 175 077

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane) 512

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes 139 976 151 382

 Aides financières

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires

 Cotisations sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations 215 678

 Dotations aux provisions

 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

 Report en fonds dédiés

 Autres charges 7 668 22 484

Total des charges d'exploitations (II) 147 859 175 056

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -58 916 21

*Modèle Association
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31/12/2025 31/12/2024

- COMPTE DE RESULTAT -
FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits Financiers

 Produits financiers de participations

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

 Autres intérêts et produits assimilés

 Reprises sur dépréciations et provisions

 Différences positives de change

 Produits des immobilisations financières cédées

 Produits nets sur cessions de VMP et d'instrument de trésorerie

Total des produits financiers (III)

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées

 Différences négatives de change 21

 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV) 21

RESULTAT FINANCIER (IV - III) -21

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) -58 916

Résultat Exceptionnels

 Produits Exceptionnels (V)

 Charges Exceptionnelles (VI)

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII)

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 88 943 175 077

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 147 859 175 077

EXCEDENT OU DEFICIT -58 916

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL

*Modèle Association
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COMPTES ANNUELS DETAILLES



Variation

31/12/2025 31/12/2024 en � en %

- BILAN ACTIF DETAILLE -

FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

 Autres immobilisations corporelles -215215 -100,00

  21830000 MAT.BUREAU&INFORMATIQUE 2 034 2 034

  28183000 AMORT.MAT.BUREAU&INFORMATIQUE -215-2 034 -1 819 -11,80

Immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE -215215 -100,00

ACTIF CIRCULANT

 Clients et comptes rattachés -3 1003 100 -100,00

  411 CLIENTS -3 1003 100 -100,00

 Autres créances 3 7923 792

  401 FOURNISSEURS 3 7923 792

 Charges constatées d'avance -8 1208 120 -100,00

  48600000 CHARGES CONSTAT.DAVANCE -8 1208 120 -100,00

 Disponibilités -84 76015 751 100 511 -84,33

  51200000 BP MEDITERRANEE -84 76015 751 100 511 -84,33

TOTAL ACTIF CIRCULANT -92 18719 543 111 730 -82,51

TOTAL ACTIF -92 40219 543 111 945 -82,54

*Modèle Association
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Variation

31/12/2025 31/12/2024 en � en %

- BILAN PASSIF DETAILLE -

FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

FONDS PROPRES

 Fonds propres complémentaires 15 000 15 000

  10231000 DOTATIONS NON CONSOMPTIBLS INITIALES 15 000 15 000

Total Fonds propres sans droit de reprise 15 000 15 000

 Fonds propres complémentaires 65 000535 166 470 166 13,82

  10270000 AUTRES FONDS PROPRES CONSOMPTIBLES 65 000535 166 470 166 13,82

Total Fonds propres avec droit de reprise 65 000535 166 470 166 13,82

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits) -58 916-58 916

Situation Nette (sous-total) 6 084491 250 485 166 1,25

 Fonds propres consomptibles -88 943-535 166 -446 223 -19,93

  10890000 DOTATIONCONSOMMEES CPTE DE RESULTAT -88 943-535 166 -446 223 -19,93

TOTAL FONDS PROPRES -82 859-43 916 38 943 -212,77

FONDS REPORTES ET DEDIES

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 33833 380 33 042 1,02

  401 FOURNISSEURS -26 2323 420 29 652 -88,47

  408 FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES  26 57029 960 3 390 783,78

 Autres dettes -9 88130 079 39 960 -24,73

  46700000 DEBITEURS CREDIT.DIVERS -10 00029 960 39 960 -25,03

  46700001 NDF - PHILIPPE JOT 119119

TOTAL DETTES -9 54363 459 73 002 -13,07

TOTAL PASSIF GENERAL -92 40219 543 111 945 -82,54

*Modèle Association
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Variation

31/12/2025 31/12/2024 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT DETAILLE -

FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

Produits d'exploitation

Ventes de biens et services

Produits de tiers financeurs

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles -86 13488 943 175 077 -49,20

  75700000 QUOTE PART DE DOTATIONS CONSOMMEES -86 13488 943 175 077 -49,20

Total des produits d'exploitation (I) -86 13488 943 175 077 -49,20

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane) -512512 -100,00

  60700000 ACHATS DE MARCHANDISES -512512 -100,00

 Autres achats et charges externes -11 406139 976 151 382 -7,53

  61100000 SOUS-TRAITANCE GENERALE 48 00048 000

  62220000 COMMIS&COURT.S/VENTE 17 43628 668 11 232 155,24

  62260000 HONORAIRES 3 0606 450 3 390 90,27

  62380000 DONS 2 0102 010

  62380002 EVENEMENTIEL -82 58953 492 136 081 -60,69

  62480000 TRANSPORTS DIVERS 865984 119 726,89

  62570000 RECEPTIONS -200200 -100,00

  62700000 FRAIS DE BANQUE 12372 360 3,32

DOTATION D'EXPLOITATION

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations -463215 678 -68,33

  68112000 DOT.AMORT.IMMO.CORPO -463215 678 -68,33

 Autres charges -14 8167 668 22 484 -65,90

  65160000 DROITS D'IMAGE -14 8167 668 22 484 -65,90

  65800000 CHARGES DIV.GEST.COU -100,00

Total des charges d'exploitations (II) -27 197147 859 175 056 -15,54

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -58 937-58 916 21 -276 570

Produits Financiers

Total des produits financiers (III)

Charges Financières

 Différences négatives de change -2121 -100,00

  66600000 PERTES DE CHANGE -2121 -100,00

Total des charges financières (IV) -2121 -100,00

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 21-21 100,00

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III
- IV)

-58 916-58 916

Résultat Exceptionnels

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Mission de présentation des comptes 12



Variation

31/12/2025 31/12/2024 en � en %

- COMPTE DE RESULTAT DETAILLE -

FONDS DE DOTATION LES AIGLES DE NICE

du 01/01/2025 au 31/12/2025

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) -86 13488 943 175 077 -49,20

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) -27 219147 859 175 077 -15,55

EXCEDENT OU DEFICIT -58 916-58 916

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN
NATURE

TOTAL

*Modèle Association
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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les adhérents, 

 

 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par les statuts pour 6 exercices nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION LES « AIGLES DE NICE » 

relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Ces comptes ont été arrêtés par le Conseil d’Administration.    

            

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 

l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la Fondation à la fin de 

cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 

sont applicables, sur la période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et 

notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de déontologie de la 

profession de commissaire aux comptes. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions de la Loi 2008-776 du 4 août 2008, art. 140 et du décret N° 

2009-158 du 11 février 2009 relatives à la justification de nos appréciations, nous vous 

informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon 

notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 

appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 

présentation d’ensemble des comptes. 
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L’exercice 2025 fait état d’un résultat déficitaire de 58.916 €, ayant pour conséquence de 

présenter des fonds propres déficitaires de 43.916 € sachant que 29.960 € correspondent à des 

fournisseurs à payer dont les factures n’étaient pas encore émises en fin d’exercice. Il est à 

noter également que des factures de commissions concernant l’exercice 2024 pour 20.400 € 

n’avaient pas été provisionnées l’exercice précédent. De ce fait des mesures ont été présentées 

à l’Assemblée pour reconstituer le fonds de garantie. 

 

Le Président informe les membres du Conseil d’administration que l’expert-comptable et le 

Commissaire aux Comptes ont alerté sur la situation financière du Fonds de dotation. 

En effet, malgré une baisse des dépenses en 2025 par rapport à l’exercice 2024, la campagne 

de récolte des dons en 2025 a été moins importante (notamment celle de décembre 2025), ce 

qui a eu pour effet de porter les fonds propres à une somme déficitaire de 43.916 euros.  

Proposition d’actions à mettre en œuvre pour rétablir la situation du Fonds de dotation : 

- Mise en place d’un partenariat avec le Nice Hockey Elite qui reversera après chaque 

match joué à domicile dans son championnat de France régulier ainsi que dans les 

phases finales, 2 Euros par billet vendu.  

Le nombre de match en 2026 et 2027 n’est pas encore connu (championnat entre septembre et 

mars de chaque année) mais par expérience, il faut estimer qu’elle vend environ 750 places 

par match. Il y a 22 matchs en saison régulière et les phases finales peuvent faire monter le 

nombre considérablement. Chaque versement se fera sous forme de dons. Le contrat portera 

sur les années 2026-2027-2028 et sera reconduit par tacite reconduction.  

Cette opération devrait rapporter environ 37.500 euros par saison. 

- Mise en place de 2 soirées caritatives annuelles organisées en partenariat avec le Nice 

Hockey Elite dont les bénéfices seront reversés en intégralité au Fonds de Dotations 

Les Aigles De Nice. Pour 2026, une seule soirée sera organisée. Chaque soirée devrait 

rapporter 6000 euros. En 2027, nous prévoyons 12.000 euros de dons récoltés sur ce 

type d’opération. 

- Reprise des campagnes de dons : 80.000 euros par an. 

- Création d’une commission « Dons et Evènementiels » qui sera présidée par Mr 

Romain FILANCIA. Il devra nommer des membres et rendre des comptes aux 2 

membres fondateurs, entre autres, Mr JOT Philippe et Mr DUFOUR John, 

représentant le NHE. 

- Administrativement, toute sortie d’argent devra être validée par 2 personnes qui sont : 

Mr Philippe JOT, membre fondateur du Fonds de dotation et de Mr John DUFOUR, 

Manager Général du Nice Hockey Elite et membre fondateur du Fonds de dotation. 

- Concernant les sorties, chaque don reçu sera affecté à la gestion du Fonds à hauteur de 

50 % et les autres 50 % serviront à réduire le déficit. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons 

pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.  
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Vérification du rapport de gestion et des autres documents adressés aux associés 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 

contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 

pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

la FONDS DE DOTATION LES « AIGLES DE NICE » à poursuivre son exploitation, de 

présenter dans ses comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 

d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est 

prévu de liquider la FONDS DE DOTATION LES « AIGLES DE NICE » ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration de la Fondation.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels.  

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur 

ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 

un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 

significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 

significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 

individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 

long de cet audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 

en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 

anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 

significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 
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• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles 

de mettre en cause la capacité de la Fondation à poursuivre son exploitation ; 

 

• Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation.  

 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs 

de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

 

    Fait à La Gaude 

    Le 5 juin 2026 

CLAUDE RICCI 

      Commissaire aux comptes 
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